
Séminaire

ÉÉlus locauxlus locaux ::

Comment prComment préévenir les risques, venir les risques, 
ggéérer les crises et assurer          rer les crises et assurer          

la sla séécuritcuritéé sur nos territoiressur nos territoires ?

La protection des populations compte parmi les missions essentielles 
des pouvoirs publics. 

Elle concerne au premier chef les élus locaux, échelon de proximité, 
qui ont l’obligation de gérer les crises, assurer la sécurité et mettre en 
place une politique de prévention.

Aussi, il convient que les acteurs locaux puissent, en début de 
mandature, comprendre et maîtriser leurs applications.

Séminaire organisé en partenariat avec :

Jeudi 12 juin 2008Jeudi 12 juin 2008
14h0014h00--18h0018h00

Palais du Luxembourg Palais du Luxembourg -- 15ter, rue de Vaugirard 75006 Paris15ter, rue de Vaugirard 75006 Paris
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Programme 
La protection des populations 

compte parmi les missions essentielles 
des pouvoirs publics. 

Elle concerne au premier chef les élus 
locaux, échelon de proximité, qui ont 
l’obligation de gérer les risques 
naturels et technologiques et d’en 
informer et sensibiliser la population (loi 
de modernisation de la sécurité civile 
du 13 août 2004).

L'environnement et le cadre de vie sont 
désormais des sujets au cœur des 
préoccupations de nos concitoyens et 
les crises que peuvent connaître nos 
territoires sont et seront de plus en plus 
fréquentes et médiatisées. Enjeu 
politique majeur pour l’élu local, il verra 
son capital politique croître ou 
descendre très rapidement selon qu’il 
gère bien ou mal les risques et la 
communication sur son territoire.

Dans un autre domaine, le maintien de 
l’ordre public est une mission de 
service public de proximité qui 
appartient avant tout aux élus locaux, 
et particulièrement aux maires.

Ainsi, les élus locaux doivent connaître 
les principaux moyens à la disposition 
des collectivités afin d’assurer la sûreté
publique, le cadre réglementaire et la 
mise en place des dispositifs 
contractuels de préventions.

La récente loi du 5 mars 2007 donne 
ainsi aux maires de nouveaux moyens 
d’intervention qu’il faut savoir utiliser et 
faire connaître à la population.

En ce début de mandature, France 
Action Locale, en partenariat avec 
l’IFAC et Sécurité Commune Info, 
propose de réunir durant une demi-
journée des spécialistes de la 
prévention et de la communication de 
crise et des experts de la gestion des 
équipes de prévention et de sécurité
dans les collectivités.

Les élus locaux, maires, adjoints à la 
sécurité, agents territoriaux en charge 
de la sécurité, DGS, responsables 
d’outils de prévention, chargés de 
missions CLS, bénéficieront ainsi d’un 
séminaire d’(in)formation pratique et 
concret sur ce thème stratégique pour 
l’avenir de nos collectivités territoriales.

► 14H00 - 14H30 : Accueil des participants 

►14H30 - 14H45 : Ouverture des travaux par  Paul Girod, sénateur de l’Aisne, 
président du groupe d’étude sur la sécurité et la défense civile 

► 14H45 - 16H15 : Première table ronde :
Définir et gérer les risques, agir dans la crise : un devoir et une obligation                   
pour l'élu

. Les enjeux d'une politique de gestion des risques pour l'élu

. La planification et la gestion des risques dans un territoire

. L'action dans la crise : importance de la sensibilisation et de la formation de l'élu

Avec la participation de :

• René Di Carlo, directeur de Sécurité Commune Info
• Dr Bruno Lartigue, membre de la Société Française de Médecine de 
Catastrophe, chargé de mission auprès du directeur général de l'EPRUS -
Établissement de Préparation et de Réponses aux Urgences Sanitaires

► 16H15 – 17h45:  Deuxième table ronde : 
Connaître les principaux moyens mis à la disposition du maire et des        
collectivités afin d’assurer la sûreté publique et la gestion de la prévention.

. Comment le renforcement du rôle et des moyens mis à la disposition du maire  peut 
favoriser la lutte contre la délinquance ?

Avec la participation de :

• Cécile Arches, directrice Prévention Partenariat et Sécurité urbaine,               
Ville d’Issy-les-Moulineaux
• Vincent Gaveriaux, responsable du Développement de l’I.F.A.C
• David Gentilhomme, associé à l’Institut International de Gestion des Crises 
Humaines Crise-Up

► 17H45 - 18h00 : Conclusion des travaux 

► 18H00 : Cocktail dans les salons du restaurant du Sénat

Le séminaire sera animé par Julien Roirant, 
consultant France Action Locale
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Séminaire au Sénat
«Comment prévenir les risques, gérer les crises 

et assurer la sécurité sur nos territoires ?»
________________________

Palais du Luxembourg - 15 ter, rue de Vaugirard 75006 Paris

Jeudi 12 juin 2008 de 14h00 à 18h30

Modalités :

Renvoyer ce bulletin d’inscription dûment rempli sans tarder (nombre de places limité). 
A réception de votre bulletin d’inscription, votre place est réservée

Prévenir votre collectivité de votre inscription

Nous envoyons à votre collectivité une convention de formation à nous retourner signée

Frais d’inscription : 

Elus, fonctionnaires, collaborateurs de cabinet : 295 € net facturés directement à votre collectivité.            
Le règlement se fait par chèque ou par mandat administratif.

Ce séminaire rentre dans le cadre du droit à la formation des élus locaux  (loi n°92-108, art. 2123-12 du CGCT)                             
et des agents territoriaux.
France Action Locale satisfait aux prescriptions de la loi du 12 juillet 1972 pour la formation des agents et       
des  collaborateurs de cabinet et est agréée par le ministère de l’intérieur pour la formation des élus locaux      
en application de la loi du 3 février 1992.

--- -------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FICHE D’INSCRIPTION

Je demande mon inscription au séminaire  «Comment prévenir les risques, gérer les crises et assurer           
la sécurité sur nos territoires ?» qui se tiendra à Paris le jeudi 12 juin 2008

Nom : ..................................................................... Prénom : ......................................................................

Tel. : .......................................... Fax : ................................................ e-mail : ............................................

Mandat / Fonction : .......................................................................................................................................

Collectivité où sera adressée la convention et facture :

Nom : .............................................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................................

Code postal : .................................................................................................................................................

Fait à …………………………… Le, …………………………. Signature

Vous recevrez en retour une confirmation de votre inscription et les détails pratiques pour vous rendre à cette rencontre

Coupon à envoyer à :
France Action Locale - 20 rue de l’Arcade 75008 Paris

formation@inform-elu.com  - fax : 01 44 94 14 44


